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Le programme des manifestations 
de juin est susceptible d’évoluer en 
fonction des contraintes sanitaires. 

N’hésitez pas à consulter 
la page Facebook de 

Compiègne et 
son agglomération !

Festival d’été à Compiègne
 Jusqu’au 4 septembre / Centre-ville
Tous les week-ends jusqu’au 4 septembre, venez écouter les groupes musicaux et artistes qui se produiront dans divers lieux du 
centre-ville et profiter des animations DJ. Une programmation proposée par la Ville de Compiègne et l’association Compiègne Les 
Vitrines de Votre Ville.

Samedis 29 mai et 5 juin
Animations DJ / Centre-ville

Samedi 12 juin
Tandem / Place du Change
Profit Roles / Place de l’Hôtel de Ville
Sophie Duet / Place du Marché aux Herbes
Iris - Charles / Rues piétonnes
Fred & Fred / Saint-Hubert

Dimanche 13 juin
Animations DJ / Centre-ville

Samedi 19 et dimanche 20 juin
Animations DJ / Centre-ville
Lundi 21 juin 
Fête de la musique / Centre-ville
Samedi 26 juin
Gwen Duo / Place du Change
Pierre Alex / Place de l’Hôtel de Ville
Julien Kmiek / Place du Marché aux Herbes
Acte théâtral / Rues piétonnes
Juillet - août - septembre : 
Programme détaillé dans le CNV de juillet-août

L’été à Compiègne sera festif !
Tout sera mis en œuvre par la Ville de Compiègne et l’association Compiègne 
les Vitrines de Votre Ville pour vous faire oublier ces longs mois de confinement. 
Tout en continuant à respecter les gestes barrières, venez profiter au maximum 
des concerts et animations qui vous seront proposés durant tout l’été !

Samedi 5 juin 
> Festupic (Festival de Théâtre Universitaire de Picardie)
Déambulation en journée dans la ville 
Concert le soir au Parc de Songeons
Samedi 5 juin / 10h à 18h 
> Rassemblement d’Austin mini
Place de l’Hôtel de Ville
Du mercredi 9 au mercredi 16 juin 
> Fête foraine des Avenues / Dans les Avenues
Samedi 12 & dimanche 13 juin
> Salon du livre « Books Feel Good »
Cloître Saint-Corneille et en ville

Samedi 12 & dimanche 13 juin / 8h30 à 18h
> Les Puces de Compiègne / Centre-ville

Vendredi 18 après-midi, 
Samedi 19 & dimanche 20 juin
> Marché de la maison et du confort
Place de l’Hôtel de Ville
Samedi 26 juin
> Marché du bien-être / Place de l’Hôtel de Ville
Dimanche 27 juin 
> Ouverture des magasins 
(dans le cadre des soldes prévus du 23 juin au 20 juillet)

Dimanche 27 juin 
> The DuckRace Compiègne 
Cours Guynemer

Retrouvez toutes les informations dans le Picantin de juin

Le Festival des Forêts, un festival exceptionnel !
Rendez-vous estival incontournable, le Festival des Forêts propose, du 21 juin au 15 juillet, sa 29e édition sur le thème : Auf dem Wasser zu singen (En chantant sur l’eau) :
20 concerts / 10 Bains de forêt musicaux / 200 artistes / 15 sites remarquables.

Le Festival des forêts renouvelle les formes du concert et 
vous invite à vivre une immersion dans la nature et des 
expériences sensorielles inédites.

Sortir des sentiers battus !
Une promenade musicale dédiée à Mozart au pied du 
château de Pierrefonds, un concert insolite sur les eaux 
turquoises d’un étang, ou pyrotechnique au bord de 
l’Aisne, participatif dans un parc, ou encore humoristique 
pour célébrer les joies du vin dans le théâtre de verdure 
du Prieuré de Saint-Pierre-en-Chastres : la musique clas-
sique est une fête !

Avec des artistes de renommée 
internationale
Fidèle à son engagement, cette 29e édition s’attache à 
la diversité des programmes, accordant une place aux 
jeunes talents qui partageront l’affiche avec des artistes 
de renommée internationale comme Lucas Debargue et 
Thierry Escaich, compositeur en résidence.

Dans des sites exceptionnels ou insolites
Cette programmation privilégiera le plein air dans des 
sites naturels remarquables, investira de nouveaux lieux 

mais aussi des lieux clos emblématiques, comme le 
Théâtre Impérial de Compiègne, dans le strict respect des 
normes sanitaires.

Partager la musique en famille
Des Concerts en famille rassemblent les mélomanes en 
herbe et leurs parents autour de la musique. Des ateliers 
de sensibilisation « les P’tites zoreilles » pour les 4-10 ans 
auront lieu tous les mercredis à la Bibliothèque Saint-Cor-
neille de Compiègne.

Prendre un Bain de forêt musical
Le 29e Festival des forêts fera une large place aux Bains de 
forêt musicaux. Ils incarnent parfaitement l’alchimie entre 
musique et nature qui fonde le festival, en proposant une 
expérience unique pour se ressourcer, inspirée du shinrin 
yoku (Bain de forêt en japonais). 

Billetterie / programmation détaillée des concerts 
En ligne sur : www.festivaldesforets.fr 
Par téléphone au 03 44 40 28 99

Concerts organisés dans le strict respect des normes sanitaires

Un centre-ville animé

F

> Dimanche 4 juillet 
   au Parc de Bayser

> Après-midi 
   au Ziquodrome
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En sommes-nous sortis ?
Il est fort agréable, malgré les ondées, de re-
trouver des terrasses et une ville qui paraissait 
en deuil de son animation. Mais savez-vous que 
deux semaines auparavant, l'hôpital de Com-
piègne connaissait la pire des situations rencon-
trées depuis le début de la pandémie ? En effet, il 
a fallu procéder à des évacuations sanitaires vers 
la Bretagne et demander, comme pour Saint-
Côme, le soutien de la « réserve sanitaire ». Plus 
de 20 malades du Covid et en réelles difficultés 
étaient présents en réanimation. Le nombre total 
des patients atteints du Covid dans les services 
hospitaliers dépassait de beaucoup la centaine… 
Aujourd'hui c'est le reflux mais par rapport à une 
troisième vague qui a été, en chiffres, pire chez 
nous que la toute première. 
Les données chiffrées montrent, après chaque 
période de confinement, un recul du taux d'inci-
dence. Ce n'est pas pour autant que l'on puisse 
dès maintenant, ni même cet été, faire tout et 
n'importe quoi. Tout en me réjouissant d'appor-
ter dans la mesure de nos moyens à nos cafetiers 
et restaurateurs les espaces dont ils peuvent 
avoir besoin, et ceci gratuitement jusqu'au 31 
août, j'en appelle au sens des responsabilités de 
chacun et de chacune. 
J'espère également que le développement de la 
vaccination va exercer un effet durable, sans que 
l'on sache d'ailleurs d'une manière très rigou-
reuse aujourd'hui quelle est la durée de l'immu-
nité acquise et pour quel type de variant… Il n'en 
reste pas moins que la vaccination est incontes-
tablement un réducteur de risque, et qu'elle doit 
être pratiquée le plus largement possible, quel 
que soit l'âge des intéressés. 
Vous trouverez dans ces pages les informations 
précises sur le centre de vaccination que la Ville 
et l'Agglomération ont installé au Centre de ren-
contres de la Victoire. Je pense qu'il y est pour un 
certain nombre de mois. Je salue l'engagement 
des médecins, des soignants, des agents de la 
Ville, des vacataires, des étudiants, de toutes 
celles et ceux qui ont apporté leur concours 
avec générosité. Que l'effort ne se relâche pas !  
Que la vie culturelle et sportive renaisse, certes ! 
Mais que chaque organisateur veille à exercer 
ses responsabilités à l'égard de tous. Je vous sou-
haite, Chers Amis Compiégnois, une heureuse 
période de retrouvailles. 
Mais n'oublions pas que nous avons été dans les 
tous premiers en France à subir le choc du Covid, 
et que ce n'est pas terminé ! 

Philippe MARINI
Maire de Compiègne

Sénateur Honoraire de l’Oise
Président de l’ARC

u Un air de liberté retrouvé : commerces, musées, salles de spectacles, cinémas, 
terrasses des cafés et restaurants, équipements sportifs (pour les enfants), sont de 
nouveau ouverts après plusieurs semaines de fermeture.

v  Au matin du 1er mai, la reine Marie Boutier et ses dauphines, Léa Delfosse et 
Eva Levasseur (élues en 2020, et dont le règne a été prolongé en 2021) sont allées à  
la rencontre des Compiégnois sur le marché du centre-ville.

wPhilippe Marini et son adjoint aux sports Christian Tellier, visitent les équipements 
sportifs remis en état pendant la crise sanitaire : stades Paul Petitpoisson, Jouve- 
Senez, Paul Cosyns, Tennis Pompadour, Gymnase Ferdinand Bac.

x Lancement de l’Année Napoléon 1er à Compiègne avec la commémoration du 
bicentenaire de sa mort, au monument aux morts place Saint-Jacques, en présence 
de la Société napoléonienne de Compiègne. 

y 8 jeunes Compiégnois reçoivent un certificat de compétences du citoyen de  
sécurité civile.

“Allô, Monsieur le Maire…”
03 44 40 72 80

Vous pouvez joindre le maire au téléphone,  
le lundi 21 juin entre 8h30 et 9h30.

Retrouvez toute l'actualité du 
Compiégnois "en images" sur :

www.agglo-compiegne.fr
Suivez-nous sur :

      
Compiègne et son agglomération
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COMPIÈGNE - quartier Royallieu village
Petit bâtiment en retrait de rue. Beau cadre 
de verdure. 3 pièces de 56 m2. Séjour et 2 
chambres. 
DPE : en attente.
Soumis à la copropriété : 224 lots.
Provisions de charges/mois : 191 € chauffage 
compris.

COMPIÈGNE - quartier de la Tilloye
Résidence entretenue sécurisée avec 
gardien. 4 pièces de 84,90 m2. Séjour de 
32 m2 avec balcon et 2 chambres. Cuisine 
aménagée, salle d’eau agencée. Beaucoup 
de rangements. Parking en sous-sol et cave. 
Soumis à la copropriété : 350 lots.
Provisions de charges/mois : 253 € chauffage 
compris. DPE : D.PRIX : 116 600 €

Honoraires de 6 600 € TTC à la charge de 
l’acheteur.
Soit 110 000 € hors honoraires.

PRIX : 199 800 €
Honoraires de 9 800 € TTC à la charge de 
l’acheteur.
Soit 190 000 € hors honoraires.

03 44 20 62 62
1, rue Notre-Dame de Bon Secours

60200 COMPIÈGNE (centre-ville)
Parking VINCI rue de Bouvines à proximité.

Nous sommes enfin prêts, et vous ?
CENTRE RÉGIONAL DE LA LITERIE

LITERIE FIXE - LITERIE ELECTRIQUE
LITS GIGOGNE - TÊTES DE LITS - MATELAS

CANAPÉ CONVERTIBLE - CANAPÉ LIT

11
/2

02
0 

- M
A

A
F 

A
ss

ur
an

ce
s 

SA
 - 

RC
S 

N
io

rt
 5

42
 0

73
 5

80

DÉCOUVREZ VOTRE AGENCE

+ chaleureuse + connectée
+ proche de vous

9, Cours Guynemer 
 60200 COMPIÈGNE

Tél. : 03 44 38 29 29
Agence.compiegne@maaf.fr

Horaires d’ouverture :
Lundi : 14h-18h

Mardi : 10h30-12h30 / 14h00-18h
Mercredi, Jeudi, Vendredi : 9h30-12h30 / 14h00-18h

Samedi : 9h-12h

Siège social
9 bis, rue Clément Ader

60200 COMPIÈGNE
03 44 92 94 00

contact-siege@sedei.fr

Agence commerciale
12, rue des Gourneaux
60200 COMPIÈGNE

03 44 92 94 30
contact-gourneaux@sedei.fr

www.sedei.fr

Syndic • Administration de biens 
Location • Transaction

À PROXIMITÉ DU CENTRE VILLE DE 
SENLIS, maison de plain-pied de 94 m2 
sur sous-sol total, implantée sur un terrain 
paysagé de 642 m2, clos de murs. Vous 
disposerez d’une entrée avec placard, 
d’un séjour de 30 m2 avec cheminée, 
une cuisine aménagée, 3 chambres, 
une salle de bains avec double vasques, 
WC. Possibilité d’aménager le grenier, de 
stationner plusieurs véhicules dans le jardin 
et le sous-sol ! Travaux à prévoir.
DPE G.  Prix : 368 500 €

À MARGNY-LÈS-COMPIÈGNE, venez 
découvrir ce bel appartement de 4 
pièces situé dans une résidence récente, 
à quelques minutes de la gare. Vous 
disposerez d’une entrée, d’un séjour, 
cuisine, 3 chambres, salle de bains, WC, 
placards, un balcon. 2 emplacements de 
stationnement en sous-sol.

DPE D. Prix : 197 000 €
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Circulation apaisée rue Carnot
Dans le cadre du Plan vélo, la Ville de Compiègne a choisi la rue Carnot qui fait actuellement l’objet d’importants travaux de rénovation de voirie, pour favoriser  
les mobilités douces dans un esprit de consensus et de partage de l’espace public.

Après une phase de concertation des riverains, la ville a 
adapté son projet initial pour répondre aux différentes 
propositions des habitants, tout en privilégiant une circu-
lation apaisée.

La mise en zone 30 est apparue comme le compromis qui 
permet à la fois de maintenir le double sens de circulation 
et de faciliter les déplacements à vélo.

Ce dispositif s’accompagne d’un certain nombre d’amé-
nagements pour favoriser le partage de la voie en toute 
sécurité :

FDes espaces de rétrécissement visuel pour accentuer 
l’effet de partage de la voie, via de la colorisation, à hau-
teur des carrefours et traversées,

FLa végétalisation en amont et aval des îlots de station-
nement sur de faibles emprises,

FL’alternance du stationnement sur de longues sections 
afin de casser la dynamique de ligne droite de la rue,

FLa généralisation des priorités à droite,

FLa mise en œuvre du stationnement vélo au niveau 
des points d’intérêt,

FLa création de zones de rétrécissement ponctuelles 
pour rendre effective la réduction de vitesse via des écluses,

FLa matérialisation sur les enrobés de la présence de 
cyclistes (Sas aux feux, cédez-le-passage tourne à droite 
aux feux, bandes séparatives).

Il y a plusieurs années déjà, la création d’une brigade 
cynophile au sein de la Police municipale de Compiègne 
s’est révélée être une évidence. Aujourd’hui, la brigade 
cynophile compte trois maîtres-chiens. Elle initie des opé-
rations de surveillance lors de patrouilles pédestres sur 
l’ensemble du territoire communal, participe régulière-
ment à des patrouilles conjointes avec la Police nationale, 
intervient sur différents types d’opérations et de missions 
de sécurité générale.

« La présence de chiens permet non seulement d’assurer 
la protection des agents dans le cadre de leurs missions 
de sécurité des biens et des personnes, notamment en cas 
de légitime défense, mais aussi de faciliter la détection 
humaine et l’interpellation d’un individu, en cas de délit 
de fuite par exemple » souligne le maire de Compiègne, 
Philippe Marini.

La brigade cynophile, bientôt 
opérationnelle dans la détection 
de produits stupéfiants
Depuis mai, la Police municipale a ajouté une corde à son 
arc dans le dispositif de lutte contre les substances illi-
cites, sur son territoire.

En effet, à la demande de Philippe Marini, il a été décidé 
que les trois chiens de la brigade cynophile bénéficient 
désormais d’un entraînement régulier pour détecter les 
produits stupéfiants. Ils seront bientôt opérationnels. 

La brigade cynophile pourra ainsi être mise à la disposi-
tion de la Police nationale de Compiègne et de la Police 
judiciaire dans le cadre de leurs opérations, sur réquisition 
judiciaire du procureur de la République.

Apaches rejoindra bientôt 
la brigade cynophile
Nouvelle recrue à la Police municipale ! Apaches, Berger 
belge tervueren de cinq mois, intègrera dans quelques 
mois la brigade cynophile. Mais auparavant, il suit un 
entraînement adapté chaque semaine à ses futures mis-
sions, notamment pour la détection de stupéfiants.

A l’instar des forces de sécurité nationale, les polices 
municipales peuvent, depuis mars 2019, en équiper 
leurs agents. Ces caméras-piétons ont avant tout un 
rôle dissuasif pour éviter les tentatives d’intimidation 
ou de violence à l’encontre des policiers. 

Fixées sur l’uniforme des policiers et portées de façon 
apparente, elles permettent d’enregistrer le son et 
l’image lors d’une intervention. L’enregistrement est 
déclenché à l’appréciation de l’utilisateur.

En outre, ces caméras-piétons permettront d’identi-
fier les délinquants filmés lors des interventions. Elles 
peuvent également contribuer à établir la réalité des 
faits lors d’une opération de police.

La Police municipale 
se dote de 9 nouvelles 
« caméras-piétons » 
La Police municipale de Compiègne vient de 
s’équiper de 9 nouvelles caméras. Des outils qui ont 
pour objectif d’apaiser les relations entre policiers 
et citoyens.

La ville de Compiègne 
renforce le dispositif de lutte 
contre le trafic de stupéfiants
Désormais la brigade cynophile de la Police municipale pourra prêter assistance aux Officiers de Police Judiciaire 
dans la lutte contre l’usage et le trafic de produits stupéfiants.

+6
Sas vélo aux feux

+2
Normales

+2
Arrêts minutes

Places de stationnement auto

+120
Pictos vélos

+13
Marquages zone 30

+16
Mats végétaux

+14
Arceaux

Stationnements vélos

 Quelques chiffres

Un budget 
de 50 000 €
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Les ruches de la ville, 
prêtes à accueillir leurs petites butineuses
La société Locaruche, en charge des ruches de la Ville de Compiègne depuis 11 ans, vient de rénover les installations situées dans le Parc des Remparts 
pour accueillir au mieux les abeilles qui produiront le miel de Compiègne.

Elles sont aux couleurs bleu et jaune de 
la ville de Compiègne et installées sur les 
remparts qui dominent les fossés, au-des-
sus du labyrinthe du Jardin des Remparts. 
Au début du printemps, les quatre ruches 
de la ville ont été entièrement nettoyées, 
désinfectées et repeintes, pour que les 
abeilles puissent reprendre leur travail de 
butinage dans les conditions d’hygiène 
indispensables à leur survie. 

Une première récolte est réalisée sur la 
miellée de printemps, avec un miel très 
floral issu des fleurs situées alentour et 
des floraisons d’arbres fruitiers présents 
dans un rayon de 3 km autour du parc. 
Cette année, avec une saison retardée par 
les températures anormalement basses 

du mois d’avril, la récolte se fera mi-juin.  
En août, c’est le miel tant attendu de tilleul 
qui est récolté. D’abord mis en fût, le miel 
est ensuite versé dans des pots étiquetés 
au nom de la ville de Compiègne. La moi-
tié de la récolte est vendue par l’Office de 
Tourisme de l’agglomération, l’autre moi-
tié est offerte. Les pots de Miel de Com-
piègne sont des cadeaux officiels de la 
Ville, offerts aux invités, aux visiteurs ou 
à nos hôtes, à des associations compié-
gnoises, aux personnes âgées, ou encore 
proposés aux enfants des écoles lors des 
goûters. Près de 3000 pots de miel (plus 
de 700 kg) ont ainsi été récoltés en 11 ans, 
malgré d’importantes attaques du frelon 
asiatique ces deux dernières années.

Outre l’entretien du rucher, la récolte et 
la mise en pot du miel, les soins appor-
tés aux abeilles au quotidien, la société 
Locaruche accompagne aussi la ville dans 
sa démarche de sensibilisation du public 
à la vie des abeilles et à la préservation 
de la biodiversité : vidéos sur l’activité des 
ruches, actions contre le frelon asiatique, 
présence sur le marché du goût, anima-
tions auprès des enfants des écoles, des 
centres de loisirs ou dans les entreprises 
avec les ruches pédagogiques InRuche,… 
et bientôt les pailles « Semez du miel » 
que Locaruche va offrir à la Ville. Celles-
ci contiennent six variétés de semences 
mellifères et contribueront à la végéta-
tion florale de notre belle ville.

Un label pour une démarche 
remarquable !
En novembre dernier, l’Agglomération de la région de 
Compiègne obtenait 2 abeilles au label « APIcité »  
décerné par l’Union nationale de l’apiculture française. 

F D'autres ruches sont implantées en ville : 
celles de Zakaria Lamaizi partagent l'enclos des 
moutons au carrefour de l'Abbaye.
Guillaume Many, Policier municipal et apiculteur 
est au service de la population pour récupérer 
les essaims qui se forment lors des poussées de 
chaleur et les installe alors dans la ville. C’est le 
cas d’un essaim récupéré rue Saint-Germain, 
installé au Mémorial de l’internement et de la 
déportation. Renseignements au 03 44 40 72 00

L’idée est de ne plus désherber mécani-
quement les allées, mais d’occuper l’es-
pace pour limiter le développement des 
adventices (herbes indésirables).
Le désherbage par binage est ainsi rem-
placé par des tontes, le travail des agents 
d’entretien s’en trouve valorisé et les ci-
metières, à l’aspect plus verdoyant, sont 
embellis. 

Des essais au cimetière Nord
Un engazonnement a été réalisé par  
hydromulching sur l’une des allées du 
cimetière Nord, en novembre dernier.  
Ce procédé permet d’engazonner de 

grandes surfaces en projetant au sol un 
mélange de graines et de substrat pour 
un développement de gazon sur diverses 
surfaces, notamment des surfaces très 
minéralisées, sans travail du sol préalable. 
Le gazon est alors composé d’espèces à 
croissance lente et résistantes au piétine-
ment et demande moins d’entretien. 

Cet essai qui semble concluant avec un 
beau développement du gazon cet hiver 
et au printemps sera étendu à d’autres al-
lées du cimetière. Même après un été sec 
et un arrosage limité, les premières pluies 
d’automne lui permettront de retrouver 
un bel aspect. 

Privilégier les allées engazonnées 
dans les cimetières
Dans le prolongement de la démarche « zéro produits phytosanitaires » sur l’espace public initiée depuis plus de cinq ans par la Ville de Compiègne et de la labellisation 
de la 4e fleur, les services de la Ville ont entrepris des essais d’engazonnement sur des allées du cimetière Nord de Compiègne. 

Tout ceci est le fruit d’un engagement 
écologique global mené par la ville, 
au service de la biodiversité et du res-
pect de l’environnement, engagé de-
puis plus de 25 ans par notre ancien 
collègue André Pauquet qui vient de 
nous quitter. 
Locaruche est un partenaire à notre 
écoute, je repense au concert sur les 
abeilles organisé avec les chorales 
d’enfants du Conservatoire dans le 
jardin des Remparts, au pied des 

ruches, suivi d’une 
dégustation de miel 
avec les familles… 

Arielle François, 
adjointe au maire

Cure de jouvence pour les ruches du Jardin des Remparts.



8     #COMPIÈGNE NOTRE VILLE     Dossier

Dès le début janvier, Philippe Marini a demandé 
aux services d’organiser un centre de vaccination à 
l’échelle de l’agglomération. À cette époque, le virus 
fait encore des ravages au Centre Hospitalier et les 
concitoyens ne sont alors pas tous convaincus de la 
nécessité de se faire vacciner. 

En concertation avec le Centre Hospitalier et la Poly-
clinique Saint-Côme, il est décidé d’ouvrir un centre 
de vaccination fin janvier au Centre de Rencontres de 
la Victoire. Ce site est d’emblée choisi car il est grand 
et permet une distanciation aisée, il est facile d’accès 
et possède un grand parking. Connu de tous, le CRV 
devient lieu de vaccination de l’ARC.

Il a fallu ensuite s’appuyer sur les professionnels de 
santé, les médecins et les infirmières en activité et 
retraités.

© Des premiers pas complexes
De nombreux échanges ont été nécessaires avec  
la Préfecture et l’ARS afin d’obtenir l’ensemble des 
autorisations nécessaires et afin de mettre en place 
la livraison des vaccins et leur sécurisation, le centre 
organisé par Compiègne et son agglomération étant 
l’un des tout premiers de France à ouvrir en dehors 
d’un site médical.

Un travail de « back-office » est alors mis en place. 
L’ensemble des rendez-vous déjà pris par la Polycli-
nique et par l’Hôpital sont basculés sur une nouvelle 
plateforme et décalés en fonction des livraisons de 
vaccins. C’est près de 500 rendez-vous qu’il faudra 
alors réorganiser.

Il a fallu faire vite, et gérer des nouveaux process dans 
un contexte de crise où très peu de vaccins étaient 
disponibles. Par la suite, le centre a dû apprendre à 
toujours s’adapter aux nouvelles consignes de l’Etat 
quant à la politique vaccinale.

© Comment s’est déroulé 
l’approvisionnement en vaccins ?
Dès l’ouverture du centre, il y a eu une très forte 
demande sans pouvoir y répondre totalement par 
manque de vaccin. La semaine du 1er février, le centre 
n’a reçu que 2 flacons de Pfizer permettant à l’époque 
de faire 10 injections. Progressivement les choses  
se sont mises en place entre l’ARS, la pharmacie cen-
trale de Beauvais et le Centre de Rencontres de la 
Victoire qui a été organisé pour monter en charge ra-
pidement. A l’heure actuelle, le centre fonctionne sur 
un rythme de 1000 injections par jour avec toujours 
autant de fluidité. Les personnes qui passent par le 
centre de vaccination sont extrêmement satisfaites.

Le centre de vaccination a ouvert le 28 janvier 2021. Il a nécessité la mise en place d’une organisation 
rigoureuse permettant la programmation des rendez-vous, la sécurisation des approvisionnements en vaccins 
et une coordination de tous les instants avec les personnels soignants. 

Centre de vaccination : 
le cap des 30 000 injections 
est franchi !

La vaccination s'accélère à Compiègne, avec plus de 1000 injections par jour.



Dossier     #COMPIÈGNE NOTRE VILLE      9

© Réaffecter les personnels 
pour accueillir les habitants
Le centre de vaccination repose, en complément 
des professionnels de santé, sur des agents qui ac-
cueillent, orientent le public, organisent, assurent 
la logistique, la gestion des rendez-vous et les com-
mandes des différents matériels. Le centre est géré 
par deux équipes d’une quinzaine d’agents issus de 
différents services de la collectivité : sport, culture, 
politique de la ville, office de tourisme, communica-
tion, évènementiel, petite enfance… 
Tous œuvrent pour son bon fonctionnement. Toute la 
difficulté actuelle réside dans la réouverture au pu-
blic de services fermés depuis plusieurs mois et sur 
lesquels la collectivité avait pu s’appuyer pour ouvrir 

le centre de vaccination. De nouvelles équipes vont 
prendre le relais, issues de nouveaux services.

© Un engagement financier de l’ARC 
pour la santé de tous
L’ARC finance ce centre de vaccination. Une partie 
des coûts sera prise en charge par l’Etat comme les 
heures supplémentaires des agents, le contrat de 
prestation des secouristes ou d’enlèvement des dé-
chets médicaux. Cependant une partie des coûts sera 
à la seule charge de la collectivité comme l’achat  
du frigo sécurisé, du thermomètre enregistreur de 
données, des lampes germicides et des ventilateurs. 
Le coût moyen par mois hors charges salariales 
s’élève à 9 525 €.

        
Marie-Édith 

Habitante de Compiègne

Tout d’abord je tiens à remercier la Ville de 
Compiègne et l’ARC pour l’organisation de  
la vaccination. Ça s’est très bien passé. 

J’ai obtenu mon premier rendez-vous sur 
Doctolib très rapidement. Au centre de  
vaccination, je n’ai attendu que quelques  
minutes pour recevoir mon injection. Que 
ce soit au niveau administratif, ou avec le  
personnel soignant, tout le monde est 
très gentil et efficace.

  
Adil El Ayachi
Infirmier, 
a répondu présent 
depuis le début.

Comment avez-vous intégré
le centre de vaccination ?
Nous étions inscrits sur une liste de vo-
lontaires. Nous sommes des infirmiers 
libéraux, pour la plupart, ou des infir-
miers retraités, soit du public ou du privé. 
Nous tournons en fonction d’un planning 
et sur nos jours de repos. 

À propos de l’accueil 
au centre de vaccination
On a d’excellents retours. Franchement, 
tout le monde est content de l’organisation. 
Les gens attendent au grand maximum 
un quart d’heure avant de se faire vacci-
ner. Après, ils attendent un nouveau quart 
d’heure pour le temps d’observation, et 
c’est fini. On n’a aucun souci de ce côté-là. 

Des doses seraient jetées ?
Aucune dose n’est jetée. On a une liste 
très longue de personnes qui attendent 
pour se faire vacciner avec d’éventuelles 
doses non utilisées le soir. Au maximum, 
on a 5 à 6 doses qui restent en fin de 
journée, ou alors ce sont des flacons que 
l’on doit utiliser très rapidement. Dans 
ce cas, on rappelle des gens et généra-
lement c’est réglé en une demi-heure. 
C’est impossible qu’on puisse jeter 
même une dose. Ce serait d’ailleurs 
scandaleux !

Docteur Lebois 
Médecin et président de la Commu-
nauté Professionnelle Territoriale de 
Santé de Compiègne

CNV : Face à l’urgence de la  
situation en janvier dernier, il 

a fallu mettre tout en œuvre en un temps record 
pour mobiliser les équipes de santé, médecins et 
infirmiers notamment, autour de ce projet. 
Comment cela s’est-il passé ?

L'ouverture de ce centre de vaccination s'est faite 
à la demande de la mairie qui souhaitait la mise 
en place rapide d'un centre permettant la prise en 
charge d'un maximum de personnes, en antici-
pant sur les augmentations de livraison de doses 
qui s'effectuaient à ce moment-là, fin janvier, à un 
rythme faible.
La CPTS de Compiègne et l'Amicale du tour de 
garde des médecins se sont vite rendu compte que 
ni l'hôpital, ni le centre de vaccination de la cli-
nique St-Côme ne permettraient une vaccination 
de masse. Elles ont donc répondu à la demande de 
Philippe Marini et d'Eric Delhorbe, notre confrère 
responsable du centre, pour mobiliser médecins  
et infirmiers afin d’assurer consultations pré  
vaccinales et vaccinations. Devant l'urgence et  
la nécessité d'action rapide, un nombre certain  
de professionnels de santé s'est immédiatement 
mobilisé.

CNV : Aujourd’hui, la cadence de vaccination 
augmente avec plus de 1000 injections par jour.  
Pensez-vous pouvoir continuer à mobiliser les 
professionnels de santé sur le long terme ?

Nous l'espérons et il le faudra absolument, même 
s’il nous faudrait voir nous rejoindre les pro-
fessionnels de santé pas encore investis dans 
cette urgence sanitaire qu'est la vaccination de 
masse, surtout à l'approche de l'été avec les re-
pos bien mérités de ceux d'entre nous qui as-
surent leur activité dans leur cabinet et des as-
treintes volontaires au centre ; je tiens d'ailleurs 
ici à remercier vivement toutes celles et ceux qui y  
travaillent, médecins et infirmiers actifs, retraités,  
étudiants et remplaçants, souvent au détriment de 
leurs jours de repos et de week-end. 

CNV : Ce travail de coopération entre médecins et 
infirmiers et personnels de la ville est assez iné-
dit. Quels enseignements en tirez-vous ?

Quand l'urgence l'exige et que les bonnes volontés 
se mettent en marche pour le bien de tous, les cli-
vages entre administratifs et libéraux peuvent être 
rapidement combattus et vaincus.
La répartition harmonieuse des charges entre le 
personnel de mairie, employés municipaux et as-
sociation de libéraux fait que chacun trouve rapide-
ment sa place et que la population ne peut que s'en 
réjouir. Merci à tous de ce travail réalisé avec gen-
tillesse et efficacité.

Docteur Delhorbe 
Médecin généraliste et responsable 
du centre de vaccination

CNV : Vous êtes médecin géné-
raliste à Compiègne et avez lar-
gement participé à l’organisation 

du centre de vaccination du centre de rencontre de  
la Victoire à Compiègne.
En quoi cet investissement dans la prise en charge 
des Compiègnois était-il important pour vous ? 
Et, comment s’est-il organisé dans les faits ? 

Je pense qu’il est primordial à chacun de nous de 
s’investir dans une cause humaine.
Il faut se rappeler que nous étions les premiers à su-
bir cette pandemie, à perdre avec tristesse l’un de nos 
premiers confrères sur le territoire national et que 
nous nous devions de nous mobiliser tous ensemble 
afin de trouver la meilleure stratégie face à ce virus. 
Il était donc de notre devoir, mes confrères de la ville 
et hospitaliers, d’aider nos confrères de réanimation 
et Compiègne à sortir de cette pandémie.
C’est avec aussi la participation active et dévouée 
de Monsieur le Maire pour sa population que nous 
avons fait des réunions de crise à plusieurs reprises 
afin d’anticiper à chaque fois sur cette pandémie, et 
que l’idée de la vaccination organisée s’est mise en 
place petit à petit dès lors que les vaccins ont été 
mis à jour.
Il a donc fallu travailler nuit et jour à trouver une 
organisation telle que nous puissions monter en 
charge de vaccinations dans le temps, avec toute la 
sécurité nécessaire et éviter de devenir un cluster.

CNV : Que retirez-vous de cette expérience qui 
vous a permis de travailler en collaboration étroite 
avec d’autres professionnels de santé, mais aussi 
avec les services de la Ville ?

Je voudrais tout d’abord témoigner que c’est sur-
tout un travail d’équipe fort et engagé et remercier 
encore et toujours mes confrères de la ville et ses 
représentants, du privé comme hospitaliers, la 
CPTS et son président le docteur Stéphane Lebois, 
l’Amicale des médecins de Compiègne et du Com-
piègnois avec le docteur Laurent Maury, l’URPS, 
les médecins retraités, les infirmiers et infirmières 
en activités comme retraités, les ambulanciers, 
les pompiers, les Sauveteurs de l’Oise, les étu-
diants en médecine, le dévouement sans faille et 
organisé des différentes équipes de la mairie : 
piscine municipale, médiateurs, service culturel.  
La clinique Saint-Côme, les centres hospitaliers de 
Compiègne-Noyon et Beauvais, les pharmaciens 
et pharmaciennes, les coursiers, l’ARS et ses re-
présentants, la CPAM et son service informatique,  
les services communication et informatique de  
la ville et Monsieur le maire, Philippe Marini,  
président de l’ARC et les maires de l’ARC et  
Madame la Préfète de l’Oise, Corinne Orzechowski.
Je retiens surtout de cette expérience l’idée d’une 
chaîne humaine impliquée et coordonnée qui s’est 
transformée en une Réussite Collective avec le 
soutien quotidien de l’ensemble des Compiègnois 
de par le respect des gestes barrières, le port des 
masques et les applaudissements aux fenêtres  
à 20h. 

ILS TÉMOIGNENT... Le centre est géré par des agents issus de différents services 
de la collectivité.



RÉSIDENCE MÉDICALISÉE À COMPIÈGNE

RÉSIDENCE TIERS TEMPS
9 rue de Bouvines - 60200 Compiègne

Tél. : 03 59 28 41 34
www.tierstempscompiegne.com

Plusieurs formules d’accueil
et d’accompagnement de nos aînés

 • Court et long séjours
 • Hébergement en chambres
  individuelles et doubles/couples

Environnement
sécurisé

Présence
24h/24

24h/24

Cuisine réalisée 
sur place

Animations
variées

www.domusvi.com

Pour en savoir plus, contactez directement
notre résidence.
Notre équipe est à votre disposition pour vous renseigner
sur nos différentes formules d’accueil et nos tarifs.

 • Une résidence avec un grand jardin au cœur de la ville
 • Un service hôtelier, une restauration privilégiant les produits frais
 • Une équipe spécialisée en rééducation/réadaptation
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Une agence d’aide à domicile
intégrée à la résidence

Pour en savoir plus sur nos 
services, rencontrez-nous
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Les boutiques
ROUVRENT !
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La ville de Compiègne a en effet signé une 
convention avec la Société Protectrice des 
Animaux qui assurera la capture, l’identifi-
cation et la stérilisation de 50 chats errants 
par an moyennant la somme de 50 euros 
par animal capturé. Cette convention vise 
à maîtriser la population de chats errants 
non identifiés, sans propriétaire ni déten-
teur, par le contrôle de leur reproduction. 
Une fois identifiés au nom de la Ville de 
Compiègne, les chats seront ensuite relâ-
chés sur leur lieu de vie habituel.

Stériliser les chats errants, 
tout en préservant le bien-être de l’animal
Pour limiter la prolifération féline, la Ville de Compiègne vient de s’engager à 
capturer, identifier et stériliser les chats errants sur son territoire. Une action 
soucieuse du bien-être animal, contrairement à l’euthanasie.

La maîtrise 
de la reproduction, 
un outil efficace
F Saviez-vous qu’un couple de 
chats non stérilisés peut engendrer 
jusqu’à 20 000 descendants ? 

Il est donc impératif de maîtriser
la prolifération des chats errants !

Les études scientifiques prouvent que la 
stérilisation est la seule solution efficace 
pour maîtriser les populations de chats, face 
à l’euthanasie ou au déplacement des colo-
nies de chats qui ne résolvent pas la pullu-
lation. D’une part, la stérilisation stabilise 
automatiquement la population féline qui 
continue de jouer son rôle contre les rats, 
souris, etc. D’autre part, elle fait cesser les 
nuisances sonores et olfactives ainsi que les 
rixes nocturnes. Par ailleurs, le chat étant un 
animal territorial, ceux présents sur un site 
empêchent tout autre de s’y introduire. 

Pour éviter la prolifération de ces adven-
tices, et même si le service Propreté et 
espaces verts de la Ville de Compiègne 
assure régulièrement l’entretien des voi-
ries (nettoyage, désherbage, ramassage 
des feuilles,…) sur l’ensemble du terri-
toire communal, la municipalité vous en-
courage à nettoyer votre pas de porte et 
le trottoir le long de votre propriété.

Avec l’interdiction de l’utilisation des 
pesticides chimiques, des méthodes plus 
respectueuses de l’environnement ont 
été mises en place par les services muni-
cipaux : désherbage à l’aide de binettes, 
de débrousailleuses et de brûleurs à gaz, 
mais ces pratiques augmentent inévita-
blement le temps d’entretien et doivent 
être renouvelées très régulièrement pour 
être véritablement efficaces. 

Alors pourquoi ne pas participer vous  
aussi à l’embellissement de votre ville, 
tout en prenant un bon bol d’air à  
proximité de votre domicile ?

Quelques conseils pour lutter 
contre les mauvaises herbes
Comme il est désormais interdit, même 
pour les particuliers, d’utiliser des pesti-
cides, voici quelques alternatives efficaces 
pour supprimer les mauvaises herbes, tout 
en préservant la planète :
•Retirer les végétaux à l’aide d’une binette 
ou d’un couteau, en retirant les racines de 
préférence. Rotofil, désherbeur thermique 
à vapeur ou à infra-rouge, brûleur gaz 
peuvent aussi être utilisés.
•Arracher à la main les plantes les plus ré-
sistantes comme les pissenlits ou chardons
•Verser de l’eau bouillante ou de l’eau de 
cuisson.

Désherber devant chez soi, 
une action citoyenne !
Avec les beaux jours, les herbes indésirables sortent de terre et envahissent les pieds 
de murs en bordure de votre propriété, mais aussi les trottoirs. De même que nous  
balayons la neige devant chez nous en hiver, pourquoi ne pas prendre l’habitude  
d’enlever régulièrement ces mauvaises herbes ?
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Ouvert du lundi au jeudi de 8h30 à 20h30**,  
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Livraison à
domicile
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La proximité 
avec le choix Auchan
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Les Villas D’Eden Park

Eiffage Immobilier,
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MAJORITÉ

OPPOSITION
PRÉPARONS L’AVENIR DE COMPIÈGNE TOUS ENSEMBLE (LE PACTE) RASSEMBLEMENT POUR COMPIÈGNE

Comme chaque année, les mois d’avril et 
de mai nous ont invités à nous souvenir 
des moments qui ont marqué l’Histoire de 
notre pays et singulièrement de notre ville.  
Les commémorations de la Journée natio-
nale du Souvenir de la Déportation, puis 
l’Anniversaire de la Victoire de 1945 et de la 
Libération des Camps de Concentration, ont 
permis de perpétuer le devoir de mémoire, 
et de rappeler que Compiègne est une ville 
d’Histoire.

Le mois de mai est également le mois de 
l’Europe, celui où l’on célèbre la construc-
tion d’une Union qui a permis de clore des 
siècles de conflits entre nations. À ce titre, 
parce que Compiègne a ce rôle particulier 
dans l’Histoire, nous formulons un vœu vi-

sant à mettre en lumière l’héritage européen 
de notre ville ainsi que notre attachement 
aux valeurs européennes : nous proposons 
que le « Pont Neuf » puisse être renommé  
« Pont Simone Veil - Europe ».

Nous avons à Compiègne une tradition de ju-
melages avec un certain nombre de pays eu-
ropéens. Ces derniers sont utiles et revêtent 
une importance à la fois pour le rayonnement 
de notre ville, mais aussi pour permettre de 
sensibiliser chacune et chacun à l’Europe et 
au monde, de faire découvrir de nouvelles 
cultures, d’encourager à une réflexion sur les 
grands enjeux contemporains, etc.

Nous souhaitons aujourd’hui qu’un message 
fort soit adressé aux Compiégnois et au-delà. 

Nous pensons que le « Pont Neuf », qui in-
carne le trait d’union entre Compiègne et ses 
villes voisines et qui a représenté un signe de 
modernité lors de sa construction, mériterait 
d’être ainsi baptisé. Il s’agit d’un vœu d’une 
portée plus que symbolique : cela permet-
trait, en complément de l’avenue de l’Europe 
ou du carrefour Jean Monnet, de rappeler 
notre héritage européen, notre attachement 
à l’Europe en tant que construction de paix, 
mais également à Simone VEIL, une figure 
si importante de notre Histoire, pour qui la 
coopération entre les peuples, l’Europe, ainsi 
que les droits des femmes représentaient 
des valeurs cardinales. Compiègne mérite 
ce choix de modernité.

Les élus du P.A.C.T.E

Les violences urbaines perpétuelles qui 
émaillent le quotidien des habitants du 
Clos des Roses à Compiègne illustrent 
avec constance la récente tribune rédigée 
par des milliers de militaires en retraite et 
soutenue par 58 % des Français. Cette tri-
bune est loin d’appeler à la sédition comme 
tentent de la détourner ceux qui ont fail-
li depuis des décennies à protéger et sé-
curiser notre pays. C’est un cri du cœur.  
Un appel au patriotisme, au courage et  
à la détermination devant ce qui sera sans 
doute le défi des années à venir pour la 
France : la préservation de notre démo-
cratie et le refus de voir notre belle Nation 
sombrer dans le chaos et la guerre civile.

Le Conseiller Municipal et Régional RN

Concernant la crise 
sanitaire Covid 19 qui 
entrave nos modes 
de vies depuis plus 
d’un an, on peut voir 
la situation de dif-
férentes manières :  
«le verre à moitié 
plein ou à moitié 
vide».

Le confinement avec ses conséquences 
économiques, psychologiques, psychia-
triques, fait des ravages notamment chez 
les jeunes.
Les mesures gouvernementales parfois 
surprenantes, en tout cas souvent mal ex-
pliquées, déséquilibrent nos équilibres vie 
privée /vie professionnelle.
La fatigue physique et mentale des per-
sonnes arrive à son paroxysme.
 
La Ville de Compiègne/ARC est l’une des 
premières en France à avoir mis en place 
au Centre de Rencontres de la Victoire pour 
les populations, une procédure complète 
et très performante de vaccination.
Au 15 mai 2021, 30 000 injections ont 
d'ores et déjà été réalisées.

Deux points importants retiennent toute 
mon attention et ce, depuis l’installation de 
ce centre de vaccination :
- La capacité d’adaptation des personnels 
à des tâches qu’ils n’avaient jamais faites 
auparavant.
- La capacité de toute l’équipe à travailler 
ensemble, et ce, dès le premier jour : mé-
decins libéraux, infirmiers à domicile, per-
sonnels communaux, Sauveteurs de l’Oise, 
qui ne se connaissaient pas avant pour la 
plupart.
 
Et malgré des injonctions  paradoxales voire 
contradictoires du gouvernement, nous au-
rions pu, toutes et tous sombrer dans la 
mélancolie mentale et baisser les bras.

Heureusement, notre capacité de rési-
lience commune  nous  a permis de résister 
tous ensemble, des plus jeunes aux plus 
âgés, à ce qu’on peut appeler des « agres-
sions »  portées à nos personnes : la peur, 
le masque, l’enfermement, les difficultés 
sociales, l’angoisse de perdre un travail, 
l’exiguïté des domiciles des plus précaires, 
la diminution des liens sociaux, le décro-
chage scolaire, la solitude des étudiants et 
des personnes âgées.
« Nous avons tous « fait avec », vaille que 
vaille, et individuellement, nous inventons 
chaque jour des stratégies nouvelles ».
 
Merci aux médecins, aux infirmières de ve-
nir tous les jours au centre de vaccination.
Merci aux professionnels qui vaccinent 
dans leurs cabinets, dans leurs officines.

Notre agglomération est dynamique, ca-
pable de s’adapter rapidement, notre  ad-
ministration optimise l’organisation quoti-
dienne du centre, et nos agents veillent à 
la prise en charge humaine de chacun, ainsi 
qu’au bon déroulement des séances.
 

Martine JACQUEL
Conseillère municipale déléguée 

aux relations avec les professionnels 
de santé et au quartier des Sablons

L’inclusion des per-
sonnes  handicapées 
dans notre ville a dé-
buté voici bien long-
temps, mais a pris 
un nouvel élan grâce 
à la présence et à la 
participation des as-
sociations dans des 
instances comme la 

commission communale pour l’accessibilité 
mais également lors de rencontres et d’as-
semblées générales.

Les associations de personnes handicapées 
quels que soient leur objet, leur taille, sug-
gèrent des aménagements et des équipe-
ments nécessaires à une meilleure inclu-
sion de leurs enfants ou d’eux-mêmes.

En effet c’est à l’initiative de plusieurs asso-
ciations  que  la ville a conçu l’an passé l’aire 
de jeu du parc de Bayser qui fait la joie de 
ses utilisateurs.  
Dorénavant notre équipe a décidé que 
toute aire rénovée comportera un jeu 
adapté parfaisant ainsi l’inclusion des 
jeunes enfants dans les espaces de loisirs.

Six classes intégrées dans les écoles élé-
mentaires de la ville reçoivent des jeunes 
en situation de handicap. Les associations 
ont là aussi impulsé les projets qui ont été 
ensuite portés par la ville auprès de l’Edu-
cation nationale, ainsi d’autres projets sont 
actuellement à l’étude.
 
Certaines associations ont voulu faciliter 
l’accès à la culture des personnes handica-
pées en  élaborant et mettant à disposition 
au musée lapidaire une plaquette en Facile  
à  Lire et à Comprendre et des planches tac-
tiles de l’Herbier de Jean-François Léré. 
Les personnels des établissements cultu-
rels sont particulièrement sensibilisés et 
impliqués à la mise en œuvre de l’accessi-

bilité : au musée Vivenel sont installés des 
déclencheurs audio et des cartels en braille. 
Quant aux bibliothèques, une collection à 
destination des enfants handicapés est ac-
tuellement en cours de finalisation. 

Il faut également remercier le Lions’s club 
qui participe à la sensibilisation de la po-
pulation, en finançant l’installation de  
80 plaques « Si tu prends ma place, prends 
mon handicap ». En incitant au respect des 
places réservées, les personnes handica-
pées  pourront ainsi se garer en centre ville 
ou à proximité de tous les lieux administra-
tifs, culturels, commerciaux et faciliter ainsi 
leurs déplacements.

Certes les normes dans l’espace public ont 
été établies avec la participation des asso-
ciations nationales mais en complémenta-
rité de ces textes les techniciens de la voi-
rie et moi-même n’hésitons pas à parcourir 
des itinéraires ciblés avec des personnes 
en mobilité réduite, la vision et la pratique 
d’une personne handicapée en situation, 
sur le terrain, aident les services à une réa-
lisation pertinente.
Ces démarches individuelles permettent  
bien évidemment de faire progresser les 
déplacements de tous dans l'espace public.

Je regrette de n’avoir pu citer l’ensemble 
des initiatives et des bonnes pratiques.
Je remercie les associations et services de 
leur collaboration qui permet de rendre 
ainsi notre ville toujours plus accessible. 

Marie-Christine LEGROS
Conseillère municipale déléguée 

au handicap et à l’accessibilité
Présidente de la commission 

communale de sécurité

Centre de vaccination Compiègne-Arc : 
une vraie performance

Ensemble, construisons une ville toujours 
plus inclusive

Le cri du cœur de 
la « Grande Muette »

Un vœu de modernité pour une ville d’Histoire : 
renommer le « Pont Neuf » en « Pont Simone Veil-Europe »
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DISPARITION

NOUVEAUX COMMERCES

SOCIAL

Écologiste convaincu, il a d'abord été 
élu au Conseil municipal d'Armancourt  
de 1977 à 1983 avant d’entrer au Conseil 
municipal de Compiègne en 1989 et  
au Conseil régional de Picardie en 1992. 

Un engagement 
écologique et social
En 1995, sur la liste de Philippe Marini,  
André Pauquet, alors conseiller municipal 
délégué à la lutte contre l'exclusion et à la 
promotion des actions de solidarité, œuvre 
pour les plus démunis. Il met en place des 
chantiers d'utilité sociale pour les per-
sonnes en situation de grande fragilité et 
ouvre le 1er foyer municipal d'urgence.
C’est à son initiative que Compiègne So-
lidarité voit le jour en 1996 : aides d’ur-
gence, relogements, réveillon de la So-
lidarité, jardin biologique et solidaire à 
Bellicart, nettoiement des rives de l’Oise 
et des rus en forêt, réhabilitation d’appar-
tements, création d’emplois figurent par-
mi les actions menées en faveur des plus 
défavorisés.

De 2001 à 2010, il est adjoint au maire en 
charge de la solidarité, de l’écologie et du 
développement durable. Sous son impul-
sion, Compiègne voit la création en 2005 
de la Maison Relais, implantée rue de 
Stalingrad, la mise en place en 2008 de la 
résidence sociale du boulevard Gambetta 
ou encore la création de l’épicerie sociale 
La Passerelle pour mieux coordonner l’ac-
tion des associations caritatives. En jan-
vier 2010, André Pauquet démissionne 
du Conseil municipal pour des raisons de 
santé, après plus de 20 ans de mandat.

« André Pauquet a été un adjoint parti-
culièrement investi, efficace et toujours 
à l'écoute. Il était un homme de grande 
culture, et tout ce qu’il a fait l'a été pour le 
bien et avec le souci de promouvoir le par-
tage et le respect de la nature » confiait 
Philippe Marini, lors d’un hommage ren-
du à celui qui a consacré une grande par-
tie de sa vie au service des autres et de 
l’environnement.

C’est une association compiégnoise de 
soutien aux enfants en situation de han-
dicap, l’association Petit Prince Ali, qui 
est à l’origine du projet. Ce type d’aire de 
jeux est encore peu répandu dans la ré-
gion. Souvent, quelques jeux sont réser-
vés aux enfants handicapés mais aucune 
aire entièrement adaptée pour accueillir 
ce public n’avait encore été installée à 
Compiègne ou dans l’ARC. 

Bien vivre ensemble dès 
le plus jeune âge
Avec les beaux jours, les enfants handi-
capés vont pouvoir faire de la balançoire 
ou du trampoline au parc de Bayser. Et 
si cette aire de jeux est spécialement 
conçue pour les enfants en situation de 
handicap, les structures proposées sont 

également accessibles à tous les enfants 
âgés de 2 à 6 ans, permettant ainsi de 
faire jouer ensemble tous les enfants, en 
respectant les particularités de chacun.
L’aire de jeux compiégnoise s’étend sur 
une surface de 270 m2. Elle comprend un 
trampoline, une balançoire sous forme 
de nacelle, une maisonnette et une struc-
ture de jeux accessibles aux fauteuils 
roulants, des fleurs sonores, deux jeux à 
ressorts, un module avion, des panneaux 
en langue des signes et en braille. L’en-
semble de l’aire de jeux est praticable en 
fauteuil roulant, des couleurs et dessins 
sont par ailleurs représentés sur le sol 
souple de façon ludique pour permettre 
aux enfants de se repérer plus aisément. 

André Pauquet nous a quittés
Professeur de physique au lycée Pierre d’Ailly et élu pendant plus de 30 ans,  
André Pauquet a toujours défendu ses positions avec passion mais avec le plus 
grand respect des autres.

La Maison des Parents : 
un lieu dédié à la parentalité
La Maison des Parents, nouvelle structure d’accueil qui émane de la volonté 
politique et du diagnostic posé par le Projet Parentalité du Territoire, aura pour 
vocation d’accompagner les familles, de repérer les fragilités et de renforcer la 
cellule familiale. Elle sera opérationnelle en septembre prochain.

À la suite d’un diagnostic effectué sur les 
besoins des parents qui a donné lieu à la 
rédaction d’un projet Parentalité, une dé-
marche a été initiée auprès des profession-
nels du secteur de l’enfance et de la petite 
enfance. Des questionnaires leur ont été 
remis afin d’évaluer leurs attentes et de 
faire émerger les besoins du territoire. 

Un questionnaire a également été diffusé 
auprès des parents par le biais des écoles 
de la Ville, l’objectif étant de répondre au 
mieux aux sollicitations des familles. 

Une aide bienveillante, 
sans jugement, et gratuite
Cette structure gratuite a la volonté de 
proposer aux parents, grands-parents, 
beaux-parents de Compiègne, un lieu 
d’accueil bienveillant pour les orienter, 
les accompagner, les soutenir dans leur 
quotidien, pour toutes questions liées à 
la parentalité, à l’éducation, à la santé ou 
au bien-être de l’enfant. Des rendez-vous 
individuels leur seront proposés ainsi que 
des ateliers collectifs entre parents ou en-
core des ateliers parents/enfants.  

Il ne reste plus qu’à trouver le lieu le mieux 
adapté pour accueillir cette Maison des 
Parents !

Une aire de jeux inclusive 
au parc de Bayser
Installée en octobre dernier, cette aire de jeux inclusive, située au sein du parc de 
Bayser, offre des jeux adaptés pour les enfants en situation de handicaps moteurs, 
sensoriels ou mentaux.

La Ville est fière d’avoir pu accéder à 
la demande de l’association 
Petit Prince Ali. Nous voulons que 
ces différents modules permettent 
aux enfants, quel que soit leur 
handicap, de jouer et de s’épanouir 
comme les autres enfants.

Marie-Christine 
LEGROS
Conseillère municipale
déléguée au handicap 
et à l'accessibilité

 L’équipe municipale souhaite poursuivre 
sa dynamique de soutien à la parentalité 

soulignent la 1ère adjointe au maire 
déléguée à l’enseignement, à la réussite 
éducative et à la parentalité

et Justyna DEPIERRE
Conseillère municipale 
déléguée pour 
la Maison des Parents.

À son départ du Conseil municipal en 2010, 
André Pauquet recevait la médaille d'or 
de la Ville des mains de Philippe Marini.

André Pauquet aux côtés de Richard Velex.

Mathilde Lovely Lady, 10 rue des Bonnetiers. 
Boutique de prêt-à-porter et accessoires féminins.

Rituel de bien-être, 4bis rue des Domeliers. 
Institut de beauté.

La Klasse corrige le style, 10 rue des Bonnetiers. 
Boutique de prêt-à-porter pour bébés, enfants et 
adolescents.

Diet Plus, 26 rue des Lombards.
Centre de rééquilibrage alimentaire.
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Un dispositif sanitaire 
renforcé
En raison de la crise sanitaire et afin de sé-
curiser les électeurs dans tout lieu de vote, 
le nombre d’électeurs présents simultané-
ment dans un bureau de vote sera limité 
à trois. Six électeurs pourront cependant 
être présents simultanément dans la salle 
de vote lorsque le bureau de vote régional 
et le bureau de vote départemental sont 
situés dans la même salle.
Une file d’attente sera organisée à l’exté-
rieur du lieu de vote et un marquage au 
sol apposé, en respectant un espacement 
d’1,5 mètre entre chaque électeur. Une 
seconde file d’attente prioritaire sera mise 
en place pour les personnes vulnérables, 
afin qu’elles puissent accéder au bureau 
de vote en priorité.
Les parcours des électeurs seront eux aus-
si sécurisés : marquage au sol à chaque 

étape pour maintenir une distance mini-
male de 1,5 mètre, signalétique adaptée 
pour éviter que les électeurs se croisent, 
entrée et sortie clairement séparées, mise 
à disposition de gel hydro-alcoolique à 
l’entrée et à la sortie des bureaux, port du 
masque obligatoire, mise à disposition de 
stylos pour l’émargement, aération régu-
lière et nettoyage strict et minutieux des 
locaux, nettoyage fréquent des surfaces de 
contact au cours du scrutin,…

Deux procurations par 
mandataire
Pour ces élections et en raison du contexte 
sanitaire, chaque mandataire peut dispo-
ser de deux procurations. 

Comment faire la démarche ?
L'électeur qui donne procuration doit rem-
plir un formulaire.
Il a 3 possibilités pour faire la démarche :

FUtiliser le téléservice Ma procuration 
sur www.service-public.fr (l’électeur qui 
donne procuration doit alors s’identi-
fier sur France Connect et indiquer une 
adresse électronique), puis aller en per-
sonne à la gendarmerie ou au commissa-
riat avec un justificatif d'identité et l'e-mail 
de confirmation du dépôt de la demande 
en ligne,
F Imprimer le formulaire disponible sur 
internet, puis le remettre, en personne 
et en présentant un justificatif d'identité, 
à la gendarmerie, au commissariat ou au 
tribunal, 
FRemplir à la main le formulaire dispo-
nible sur place (gendarmerie, commissa-
riat ou tribunal) et présenter en personne 
un justificatif d'identité.

Elections départementales  
et régionales
Les élections départementales et les élections régionales se tiendront 
simultanément les 20 et 27 juin 2021. Le scrutin sera ouvert à 8h et clos à 18h.

Les inscriptions pour les centres de loi-
sirs de cet été devront être effectuées 
sur le portail famille du site internet de 
la Ville de Compiègne du lundi 31 mai au 
vendredi 25 juin (pour le mois de juillet) 
et jusqu'au vendredi 16 juillet (pour le 
mois d'août).
 
Pour accéder au portail famille, un 
compte famille doit être ouvert auprès 
du service de la Vie scolaire (bureau 251) 
en mairie.
 

Pour le mois de Juillet :
Les centres se dérouleront du jeudi 8 juil-
let au vendredi 30 juillet 2021.
Les centres ouverts seront :
• Centre Jeanne d’Arc (3/5 ans) : école ma-
ternelle Jeanne d’Arc, rue de la Baguette
• Centre Hersan (6/12 ans) : école Her-
san, 3 rue Martel
• Centre Pompidou 1 (3/5 ans) : école ma-
ternelle Pompidou 1, rue Édouard Branly
• Centre Pompidou B (6/12 ans) : école 
Pompidou B, allée Pierre Coquerel
• Centre Hammel maternel (3/5 ans) : 
école maternelle Hammel, rond-point de 
la Victoire

• Centre Hammel élémentaire (6/16 ans), 
seul centre à accueillir les ADOS : école 
élémentaire Hammel, rond-point de la 
Victoire

Pour le mois d’Août :
Les centres se dérouleront du lundi 2 août 
au vendredi 27 août 2021. 
Les centres ouverts seront :
• Centre Saint Lazare (3/5 ans) : école ma-
ternelle Saint Lazare, rue Vermenton
• Centre Saint Lazare (6/12 ans) : école 
Saint Lazare élémentaire, rue Vermenton
• Centre Pompidou 1 (3/5 ans) : école ma-
ternelle Pompidou 1, rue Édouard Branly
• Centre Pompidou A (6/12 ans) : école 
Pompidou A, rue Édouard Branly
• Centre Charles Faroux 1 (3/5 ans) : école 
maternelle Ch. Faroux 1, rue du Général 
Weygand
• Centre Charles Faroux A (6/16 ans), 
seul centre à accueillir les ADOS : école 
élémentaire Ch. Faroux A, rue du Général 
Weygand

Renseignements : 03 44 40 73 81 

Avec l’arrivée des beaux jours, nous avons 
tendance à oublier les inconforts ressen-
tis dans le logement pendant la période 
hivernale : courants d’air, sensation de 
froid au sol ou bien encore les factures de 
chauffage élevées.
C’est pourtant la saison idéale pour réflé-
chir aux travaux ou aux éco-gestes qu’il 
serait pertinent de faire.

Habitat Rénové, le guichet de l’améliora-
tion du logement de l’ARC et ses conseil-
lers FAIRE*, se tiennent à la disposition des 
particuliers pour :
- les accompagner dans le bon choix des 
travaux et des dispositifs financiers, 
- optimiser et sécuriser les projets, à la fois 
d’un point de vue technique et financier.

Informations : 
03 44 85 44 95
contact@habitat-renove.fr
www.habitat-renove.fr

Préparez votre logement au prochain hiver !

Vous accompagner 
dans l’amélioration de
votre logement

Habitat 
RénovéR

*Faciliter Accompagner Informer 
   sur la Rénovation Energétique

Permanences
Pierre Vatin, député de Compiègne-sud, conseil-
ler municipal, tient ses permanences le lundi de 
16h30 à 17h30 au centre de rencontres de la Vic-
toire et de 18h15 à 19h au centre social, rue du 
Docteur Roux, le mercredi de 9h à 12h à l’Hôtel 
de Ville, le samedi de 9h à 10h à l’Hôtel de Ville 
et de 11h à 12h, au local du Puy d’Orléans,  
avenue du Général Weygand. 

Collectes de sang
Prochaines collectes : mercredi 9 juin de 14h à 
19h et samedi 26 juin de 8h30 à 12h30 à Com-
piègne. Rens. au  03 44 85 25 08.

Préparation militaire marine
La PMM est un stage militaire et maritime avec 
des formations théoriques et pratiques.
Au programme : formation au permis bateau 
(côtier), maniement des armes, formation aux 
premiers secours, sorties à la mer, visites de 
bâtiments de guerre,…
- De septembre à juin (environ 20 samedis), sur 
un des deux sites de Picardie, Compiègne ou 
Amiens : apprentissage du milieu militaire et 
maritime, pratique du sport, exercices de sé-
curité ou de secours, ordre serré,…
- Pendant les vacances scolaires : 5 jours dans 
un port militaire pour visiter différents bâti-
ments et embarquer à bord.
Un brevet PMM est attribué à la fin d’un cycle 
réussi.
Renseignements : 03 22 33 83 74 ou via le site : 
etremarin.fr

Service de garde 
des chirurgiens-dentistes
Le service de garde des chirurgiens-den-
tistes de l’Oise est régulé par le SAMU.  
Il faut donc composer le 15 pour toute  
urgence dentaire : uniquement les dimanches 
et jours fériés, de 9h à 12h.

Pharmacies de garde : 3237

SMUR : 15

 BRÈVES

F La Ville de Compiègne lance l’opération  
« Une naissance, un arbre », dans le cadre de 
sa politique de développement durable. 

Pour chaque naissance déclarée à l’état-civil, 
les parents pourront demander à faire planter 
un arbre dans la commune sur un espace dédié. 

S’ils souhaitent planter cet arbre dans leur  
jardin, un jeune plant leur sera offert.

L’enfant sera le parrain de l’arbre, symbole de 
vie et de croissance.

Cette opération débutera à l'automne.

Une naissance, 
un arbre

CENTRES DE LOISIRS
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Journée olympique, 
le 23 juin
Chaque année, le 23 juin, la Journée Olympique 
est célébrée partout dans le monde et permet  
à chacun de s’initier à la pratique de sports olym-
piques en présence d’athlètes, dans le partage et 
les valeurs de l’Olympisme. 

Au-delà de la volonté du « bouger, apprendre et 
découvrir », l’objectif est également d’amener les 
jeunes Compiégnois vers une pratique sportive 
durable. 

Cette journée sera l’occasion de participer à de 
nombreux ateliers : activités physiques et sportives, 
activités manuelles, démonstrations sportives, 
rencontre avec des athlètes, etc...

Un village Sports pour encourager 
les Français en lice pour Tokyo
À J-30 de l’ouverture des Jeux Olympiques de 
Tokyo 2020, cette Journée Olympique du 23 juin 
correspondra à l’ouverture du premier Village 
Sports de l’Agglomération permettant à chacun, 
du débutant au plus confirmé, de s’initier à des 
nouvelles pratiques sportives.

Cette véritable fête autour du Sports pour tous, 
Sport Performance, Sport Santé, Sport Bien-être, 
dans le respect des règles sanitaires en vigueur, se 
tiendra pendant deux jours jusqu’au jeudi 24 juin 
dans l’enceinte du Stade Paul Petitpoisson avec 
des temps forts prévus par le service Jeunesse et 
Sports de la Ville de Compiègne. Seront mobilisés 
autour de cette fête sportive une partie des as-
sociations sportives locales, les élèves des écoles, 
les centres de loisirs, les centres municipaux et  
le grand public !

À Compiègne, le sport, olympique 
ou non olympique, c’est l’affaire de tous !

Le 1er Village Sports de l’ARC, 
sera à Compiègne
Dans le cadre du label « Terre de Jeux 2024 » et pour faire vivre à tous une dynamique autour des Jeux, 
l’Agglomération de la Région de Compiègne et la Ville de Compiègne vont notamment mettre l’accent, 
jusqu’en 2024, sur les animations sportives territoriales. La mise en place de Villages Sports sur notre 
territoire est l’une des principales actions.

Les 23 et 24 juin, le stade Paul Petitpoisson accueillera le 1er village Sports de l’Agglomération. 
Objectif : encourager, notamment auprès des plus jeunes, la pratique sportive.

L'ARC   
Terre de 
Jeux 2024

Le sport c’est la santé ! 
Faites du sport dans 
le respect des gestes 
barrières mais faites 
du sport ! Dans le 
cadre de notre en-
gagement « Terre de 
Jeux 2024 », la pratique sportive est un 
des héritages que nous souhaitons 
transmettre à nos concitoyens.

Christian TELLIER
Adjoint au maire délégué aux sports 
et aux relations avec les associations sportives

“

"

108 rue Saint-Lazare - 60200 Compiègne - 09 86 11 23 39

o� ertLE REPOSE-PIEDS
50 ANS ET...

*

Jusqu’au 20 juillet, venez en profiter !

Rendez-vous chez votre revendeur et sur stressless.com

-500 €
sur votre
canapé*

et

41 Rue Notre-Dame de Bon Secours, Compiègne
www.ruggeri.fr –       – 03 44 20 11 61

* Voir conditions auprès de votre revendeur Stressless.


